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L'ASSURANCE CONTRE LE CHOMAGE

I. Introduction

La question de l'assurance contre le chômage a déjà fait l'objet
de nombreuses études1 et de diverses solutions législatives. Toute-
fois elle n'a été que rarement abordée dans son ensemble, soit que
l'admission de certains éléments du problème ait paru s'imposer
sans débat, soit que le caractère inexploré de ce domaine ait
effrayé les auteurs de textes législatifs ou les assemblées appelées
à en connaître.
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Le premier de ces deux motifs explique la facilité avec laquelle
le principe des, subventions officielles a été, accepté, et, appliqué
dans les systèmes ies plus divers; c'est du second que dérivent la
prudence avec laquelle le législateur français, par exemple, s'est
engagé dans la voie des subventions aux caisses de chômage, et la

réserveque le Congrès international des assurances sociales apporta

en 1894 dans l'accueil fait au rapport de M. Eugène Rostand.
C'est en effet par ce rapport que la question de l'assurance con-

tre le chômage a été introduite devant le Congrès international
des assurances sociales à la session de Milan les bases du pro-
blème et les éléments de la solution y étaient définies avec une
scientifique rigueur.
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Depuis lors, la question n'a point reparu à l'ordre du jour des
congrès internationaux des assurances sociales. Mais d'autres réu-
nions nationales ou internationales l'ont abordée et ont proposé dès
systèmes.

Lès motions suivantes peuvent être citées à titre d'exemptes.
Le 8 juin 1900, le Congrès international de la Mutualité tenu à

Paris émit, sur le rapport de M. Eugène Rostand, une série de

vœux indiquant le rôle à jouer par les sociétés de secours mutuels
dans ce nouveau domaine.

Le 28 octobre 1901, en France, le Congrès d'assistance fami-
liale, sans désigner nommément l'assurance contre le chômage,
la comprenait sans doute dans l'expression « d'assurance générale
basée sur le principe de la dette sociale, reconnue par tous et
payée par chacun selon ses facultés », assurance qui devait,
d'après le Congrès, remplacer progressivement l'assistance aux
faibles.

Le 31 mars 1902, l'Assemblée des délégués de la Fédération des
associations ouvrières protestantes du Palatinat, réunie à Franken-
thal, réclama l'institution de l'assurance obligatoire par l'Etat
contre le chômage, alimentée par les patrons, les ouvriers, l'Etat et
les grandes institutions de bienfaisance, et réalisée par les caisses
de maladie.

Les 5-8 octobre 1902, l'Assemblée annuelle de l'Association cen-
trale des caisses locales de maladie de l'Empire allemand, tenue à
Hambourg, demanda l'établissementde statistiques pour la réalisa-
tion de l'assurance-chômage, l'affiliation à cette assurance de tous
les membres des caisses de maladie qui auraient été déchargées
d'autant, l'équivalence, comme taux et comme durée, des secours de
chômage et des secours de maladie, l'obligation, pour les chefs
d'entreprises considérables, pour l'Etat et pour les communes, de
participer aux charges de l'assurance-chômage.

Le 26 octobre 1902, l'Union libre des caisses locales de maladie,
des caisses" fabriques, des caisses de construction et des syndi-
cats du Grand duché de Bade, réunie à. Offen bourg, émit un vœu
pour l'établissement d'une assurance-chômageobligatoire, alimentée

par l'Empire, les patrons et les ouvriers et réalisée par les caisses
de maladie, les secours de maladie et de chômage devant être
équivalents comme taux et comme durée.

En 1903, la Chambre de commerce de Paris formula un avis



recommandant la création, par les ,ouvriers et employés, de
caisses de secours mutuels en cas de chômage, qui pourraient
bénéficier d'une subvention de l'Etat.

Le 10 juin 1903, la Fédération des corporations saxonnes de
boulangers « Saxonia », réunie à Grimma, vota une résolution,
transmise au Reichstag, déclarant que la classe ouvrière est inca-
pable de supporter des charges nouvelles pour le service d'une
assurance-chômage, sans compromettre sa vitalité et ses moyens
de concurrence dans la lutte économique.

Le 16 décembre 1903, l'Union" des syndicats patronaux du
Schlesvig émit le vœu, adressé au Reichstag, que l'assurance-
chômage fût instituée et alimentée par les ouvriers seuls.

Dans leur Congrès tenu du 17 au 19 juillet 1904, les syndicats
chrétiens de l'Allemagne demandèrent la création d'une assurance-
chômage d'Empire qui sauvegarde d'ailleurs la complète liberté de
déplacement des travailleurs.

Le 20 avri| 1905, le Congrès danois des syndicats ouvriers,
réuni à Copenhague, émit un vœu en faveur de subventions de
l'Etat aux associations ouvrières qui avaient organisé des caisses
de secours contre le chômage avec liberté de gestion de ces subven-
tions pour les associations ouvrières.

Le Congrès des médecins allemands, tenu à Halle, du 22 au
25 juin 1906, admit en principe, comme base de discussion,
l'addition de l'assurance-chômage à la législation actuelle d'assu-
rance ouvrière.

Le premier Congrès international pour la lutte contre le chô-
mage, tenu à Milan les 1er et 2 octobre 1906, émit « le vœu que
l'intervention des pouvoirs publics prenne les, formes suivantes

Organisation de l'assurance obligatoire et facû4tative avec
répartition du crédit aux associations ouvrières; subventions de
l'Etat, des provinces et des villes aux caisses de chômage
ouvrières ).

Le 24 octobre 1906, l'Association générale des Unions évangéli-
ques d'Allemagne inscrivit dans son programme social des mesures
législatives contre les suites du chômage innocent, notamment par
la création d'institutions d'assurance appropriées.

La première Conférence internationale des ouvriers coiffeurs,
tenue à Stuttgart les 26 et 27 août 1907, demanda la création
d'une assurance d'Etat contre le chômage.



En France, le Conseil supérieur de la mutualité émit, dans sa
session de mars 1907, sur la proposition de M:. Darquier, for-
tement appuyée par M. Eugène Rostand, le vœu que la loi sur
les' sociétés de secours mutuels comprenne l'assurance contre le
chômage involontaire au nombre des objets pour lesquels une
société de secours mutuels peut se constituer, alors que-la loi en
vigueur ne vise cette assurance qu'au nombre des buts accessoi-
res de la mutualité'. Sans doute, près de deux ans auparavant, le
5 décembre 1905, en Belgique, la Commission permanente des
sociétés mutualistes avait adopté à l'Unanimité la résolution sui-
vante « Considérant que les données actuelles ne permettent pas
de, déterminer, môme approximativement, les bases indispensables

pour organiser -l'assurance contre le chômage involontaire, la
Commission permanente estime qu'il n'y a pas lieu, dans 'l'état
actuel des choses, d'inviter les sociétés mutualistes' à instaurer ce
service ». Toutefois,cette différence d'attitude provenait,non d'une
incapacité inhérente à l'essence même de la mutualité, mais exclu-
sivement de considérations d'ordre technique dans la pensée de
M. Eugène Rostand « il ne s'agit pas là d'assurance proprement
dite, mais de secours mutuels », et la décision de la Commission
belge, motivée par l'insuffisance des données

« actuelles », tombe-
rait.le jour où la mutualité de Belgique posséderait des données
satisfaisantes.

Cette liste de décidions et de voeux, qui n'a point la prétention
d'être .complète; montre la diversité dés groupements qui, en
dehors des pouvoirs publics, se sont préoccupés de la question.
Elle ne vise, en effet, ni les solutions ni les propositions législatives

ou, individuelles qui ont fait t'objet de publications spéciales*. Elle
suffit, du moins, à-justifier un examen général de l'organisation de
l'assurance contre le chômage.

Cet examen constitue l'objet de la présente étude3.

1 Procès-verbauxdu Conseil supérieur de la mutualité, trs session de 1907, p: 41k45. •
Revue du travail, 1906, p. 93.

3 Procès-verbauxdu Conseil supérieur de la mutualité, 1" session de 1907, p. 43.
Voir ci-dessus Bibliographie,p. 759.

Cette étude est antérieure sus travaux du Congrès des assurances sociales tenu à
«.ppie en 1908,



Il. Définition DU CHÔMAGE A ASSURER

Le chômage, pour être assurable, ne doit pas être le résultat
exclusif de la volonté humaine ce principe ne vise pas le seul ris-
que de chômage; il domine l'assurance tout entière. Mais ce n'est
point la décision finale de l'ouvrier qui doit être envisagée, c'est le
motif qui détermine cette décision. En effet

a) D'une part, l'ouvrier qui renonce au travail petit être un chô-

meur innocent quoique volontaire sa décision, qui comporte le
refus de continuer le travail, peut être, en effet, non le résultat
d'une impulsion arbitraire de sa volonté, mais ' la conséquence
naturelle d'une situation qui lui est imposée et à laquelle il a le droit
de chercher à se soustraire. Tel est le cas où un, patron, désireux
de briser la puissance d'un syndicat ouvrier, congédierait systéma^
tiquement et successivement les ouvriers syndiqués, sans qu'aucun
grief fât -imputable au syndicat; le patron rendrait de la sorte
impossible à l'ouvrier l'exercice du droit légal d'association les
ouvriers seraient donc fondés à abandonner simultanément le'tra*
vail pour prévenir l'effet d'un renvoi successif et prochain. Tel est
également le cas où les conditions du travail, si par exemple le
salaire est nsuraire, deviennent trop dures pour que l'ouvrier puisse
demeurer au service du patron. Toutefois, l'ouvrier qui abandonne
le travail doit respecter le délai légal contractuel ou usuel de
préavis une rupture instantanée du contrat de travail n'est licite
qu'en l'absence de texte législatif, de convention et d'usage;

b) D'autre part, l'ouvrier qui n'a point abandonné volontaire-
ment le travail peut être un chômeur coupable quoique involon-
taire la mesure qui provoque son chômage peut être, en effet, le
résultat de son attitude intentionnelle, que sa volonté a réglée et
qu'elle aurait pu rnodifier. Tel est le cas où des ouvriers qui « ont
fait la grève en travaillant », c'est-à-dire qui ont réduit volontaire-
ment la productivité de leur travail, déterminent les patrons à décla-

rer le lock-out; le chômage qui en découle pour les ouvriers est la

conséquence du sabotage volontaire auquel ils se sont livrés la
volonté de l'ouvrier n'est pas intervenue dans la décision qui a
motivé le chômage, puisque cette décision émane des patrons qui
ont déclaré le lock-out et puisque l'ouvrier désire continuer à tra-
vailler dans les conditions spéciales qu'il prétend imposer; mais



elle est intervenue dans les pratiques coupables qui ont acculé les
chefs d'entreprises à fermer leurs exploitations.

Ainsi, le chômage doit être tenu pour volontaire non seulement
lorsque l'ouvrier refuse de travailler, mais encore lorsqu'il rend le
travail impossible par son attitude systématique, c'est-à-dire non
seulement en cas de grève, mais aussi en cas de lock-out provoqué
par la conduite intentionnelle de l'ouvrier, bien que, dans ce der-
nier cas, l'ouvrier désire continuer le travail et que l'interruption
du travail provienne de.la volonté des patrons.

Cette interprétation est conforme à la fois à l'équité et à l'intérêt
de l'ouvrier.

1° E,Ile,est conforme à l'équité. En effet
a) Si la nécessité du lock-out s'est imposée aux patrons en raison

de la conduite des ouvriers, il suffit que cette conduite prenne fin

pour que les patrons ouvrent de nouveau leurs établissements la,

reprise du travail est donc subordonnée à la volonté de l'ouvrier.
b) Le lock-out et la grève constituent deux situations parallèles

l'assurance des ouvriers contre le chômage doit donc jouer dans
les mêmes conditions que l'assurance des patrons contre la grève

or les sociétés mutuelles qui assurent ces derniers leur refusent les
allocations, si la grève, provient de leur attitude à l'égard des
ouvriers; l'assureur-chômage doit donc de même, en cas de lock-
out, priver du, bénéfice de l'assurance les ouvriers qui ont rendu
impossible la continuation du travail.

2° Elle est conforme à l'intérêt de l'ouvrier. Si, en effet, on pré-
tendait que seule la suspension du travail décidée par l'ouvrier
exclut le bénéfice de l'assurance, on devrait l'accorder à l'ouvrier
en cas de lock-out, même provoqué par sa conduite. Le caractère
immoral de cette conclusion déterminerait le refus général de
l'allocation; quelle que soit la cause du lock-out; la même répro-
bation atteindrait donc les lock-out dont l'ouvrier est le véritable
auteur et ceux dont il est la victime, ceux par exemple que les
patrons pourraient avoir provoqués de leur. propre initiative pour
briser, dès sa naissance et avant toutabus de sa part, la puissance
d'un syndicat. Ainsi, les ouvriers ont intérêt à accepter les consé-
quences de leurs,fautes, pour trouver dans l'assurance une large
protection lorsque leur chômage est véritablement innocent.

Le critérium de la volonté en matière d'assurance contre te chô-

mage n'est donc admissible que s'il vise |e motif qui détermine le



chômage et non la décision 'dé l'ouvrier "relative à la suspension du
travail. ••'

II est, d'ailleurs, facile de substituer à ce critérium un autre élé-
ment qui réponde à la notion théorique de justice et aine exigendes

pratiques d'application.
En effet, pour que l'ouvrier ait droit à une allocation en cas de

chômage, il faut et il suffit qu'il ne soit point responsable de l'in-
terruption du travail cette responsabilité ne se traduit point par
l'acte qui a suspendu le travail, acte qui, bien que volontaire, 'peut
être contraire aux légitimes intentions de l'ouvrier; en d'autres
termes, il faut et il suffit que le chômage so\[ justifié.

La notion dit chômage justifié doit donc être substituée à celle
du chômage involontaire.

C'est ainsi qu'apparaît la substitution de la notion de fauteà
celle de volonté. ''•.

Ainsi compris, le chômage assurable n'est pas seulement celui
qui résulte de la situation économique; il peut être celui qui dérive
d'une rupture entre ouvriers et patron il suffit que la rupture
provienne non de la faute du travailleur, mais dé celle du patron.'

Cette proposition semblera trop hardie aux uns, trop timide aux
autres, trop rigoureuse à d'autres

Pour les premiers, l'ouvrier qui abandonne le travail est toujours

en faute il peut toujours rester à l'usine ou à la mine de lasorte,'
il ne perd pas son gagne-pain; l'institution d'assurance n'a pas à
venir en aide à ce chômeur, puisqu'il ne tient qu'à lui de conserver
son occupation. •" ,-

Pour les seconds, t'oavrier qui abandonne le travail n'est jamais

en faute; il est présuméchercher avant tout son gagne-pain; s'il y
renonce, c'est qu'il obéit à une inéluctable nécessité; l'institution
d'assurance doit donc venir en aide à ce chômeur, puisqu'il éstdans
l'impossibilité de conserver son occupation.

Les troisièmes observent que l'ouvrier qui est congédié pàr^ lé
patron pour une faute professionnelle légère' telle que niaïfaçoïr

inhérente aux défaillances de la nature humaine, est eh chômage

injustifié et doit, par suite, dans le système que je propose, être
privé d'indemnité; or la faute qui a entraîné son renvoi est ana-
logue à celles que tout homme commet dans le cours de la vie

quotidienne sans en subir la sanction immédiate bien plus, la



responsabilité du chômage peut être partagée entre l'ouvrier et le
patron l'ouvrier qui a, sans doute, commis une négligence, mais
aussi le patron qui a fait preuve d'une excessive sévérité; si donc

un tel chômage, tenu pour injustifié, ne donne droit à aucune
allocation, c'est que la notion de chômage justifié peut entraîner
des conséquences trop rigoureuses pour l'ouvrier.

Aux premiers je répondrai que
1° L'ouvrier est vis-à-vis du patron un contractant si la con-

vention qu'il a naguère acceptée lui paraît désavantageuse en
raison des conditions générales du marché du travail, il a le droit
de la dénoncer pourvu qu'il observe le délai-congé; il n'est pas en
faute de'ce chef; la faute ne commence que s'il refuse à reprendre
du travail dans des conditions conformes à l'état général dn mar-
ché du 'travail eu égard à sa profession et à ses aptitudes

2° L'ouvrier peut songer à l'avenir en même temps qu'au pré-
sent si le patron, par des mesures systématiques, cherche à avilir
le prix de la main-d'œuvre, l'ouvrier a le droit de s'opposer à des
manœuvres qui, sans atteindre les conditions actuelles de rémuné-
ration garanties par le contrat en vigueur, compromettent-le main-
tien de ces conditions lors du renouvellement du contrat : tel est lé

cas où le souci de s'affranchir dé t'influence d'un syndicat détermine
le patron à congédier un à un les ouvriers syndiqués; l'ouvrier

{

qui s'entend alors avec tous ses camarades pour dénoncer le contrat
de travail à l'expiratioil du délai-congé, fait œuvre de prévoyance

pour la défense de ses intérêts, et le chômage présent auquel il. se
condamne a pour but exclusif la sauvegarde de son avenir; il n'est

en faute que s'il' manifesté des exigences supérieures aux condi-
tions normales du marché du travail.

Aux seconds je répondrai que
1" L'ouvrier se fait souvent des illusions sur l'importance des

bénéfices du patron et, dès lors, sur la part de ces bénéfices qui
peut être attribuée aux salaires tantôt la théorie de la plus-value
du marxisme abuse le travailleur, qui se croit victime d'un surtra-
vail extorqué par le patron tantôt fé spectacle d'une prospérité
économique, plus apparente que réelle, masque à l'ouvrier les char-

ges adventives qu'impose au patron la répercussion des tarifs
douaniers ou de la législation protectrice des travailleurs il dépend
de lui de ne pas être privé de travail par des exigences abusives
qui tantôt le déterminent à refuser le travail par la grève, tantôt



conduisent le patron soit à cesser définitivement son exploitation,
soit it se défendre par le lock-out contre des réclamations inadmis-
sibles.

2" L'ouvrier a en général une conception erronée du rôle du chef
d'entreprise par méconnaissance de la valeur du travail intellec-
tuel et de l'importance des charges morales, il croit pouvoir exiger

une part effective de direction, alors qu'il ne possède point les
connaissances générales, qu'il ne peut porter une vue d'ensemble

sur le marché national et mondial et qu'il échappe à toute respon-
sabilité dans ce cas comme dans le précédent, les difficultés qui
s'opposent à la continuation du' travail sont le fait, non du patron,
mais de l'ouvrier.

3° L'ouvrier obéit parfois à des considérationsd'ordre politique,
soit qu'il cherche dans la suspension du travail un mode d'intimi-
dation des pouvoirs publics pour la conquête de prérogatives, soit
qu'il obéisse à une consigne que lui impose la discipline syndicale;

non seulement, en pareil cas, l'ouvrier pourrait travailler dans des
conditions économiques acceptables, mais encore il détourne de

son but, en l'employant dans un but politique, l'arme de la coalition

que le législateur lui a donnée pour la défense de ses intérêts
économiques. C'est à la déformation, parfois. révolutionnaire, de la
puissance, normalement si bienfaisante, de l'association que lechô-

mage est dû; il ne tient qu'au travailleur, pour éviter le chômage,
de renoncer à l'abus politique des moyens d'action économique
et de secouer le joug de la tyrannie syndicale.

Aux troisièmes je répondrai que
1° L'assurance contre le chômage justifié n'est point la seule qui

comporte l'intervention de la notion de faute il en est ainsi.de
l'assurance contre les accidents, même sous le régime du risque
professionnel la difficulté constatée n'est donc pas spéciale au
chômage justifié; dès lors, elle ne constitue pas un argument
capable de condamner le système que je propose.

2° La notion de faute est susceptible de degrés et la qualification
de justifié peut être interprétée avec une largeur d'esprit qui
exclue toute rigueur au surplus, le recours à la gestion par les
intéressés sous un régime de liberté, le seul que j'admette per-
met de tenir compte, dans l'appréciation de la cause du chômage,
de tous les éléments de la pratique journalière.

1 V. infrà.



En résumé, le chômage, pour donner droit au bénéfice de l'assu-
rance, doit être justifié.

Bien plus, grâce à cette conception, l'assurance doit fournir à
l'ouvrier, non seulement l'allocation réparatrice en cas de chômage,
mais encore une sauvegarde préalable de son indépendance; elle
donne en même temps au patron la garantie que les ouvriers
s'abstiendront des pratiques coupables qui, en rendant inévitable
la cessation du travail, les condamneraient à un chômage privé de
toute assistance.

En donnant à t'assurance-chômage le large champ d'action qui
envisage l'intention et non l'acte qui ne la traduit point, et en
admettant au bénéfice de l'assurance les risques les plus variés,
on affranchit ce régime des distinctions subtiles qui en paralysent
le fonctionnement.

Telle est la classification arbitraire entre les causes économiques
et les causes personnelles du chômage

a) les premières, tantôt permanentes, sont dues à la cessation
d'une entreprise ou à la disparition d'une industrie, tantôt tem-
poraires, résultent par exemple d'un progrès technique, de crises
passagères, d'un caprice de la mode, d'un incendie, d'une inonda-
tion, • – tantôt périodiques ou saisonnières, dérivent de l'intermit-
tence de l'activité économique, pour la confection et l'imprimerie,
ou de l'influence des forces naturelles, pour l'agriculture, le bâti-
ment et la navigation, tantôt occasionnelles, résultent du carac-
tère discontinu des opérations industrielles;

b) les secondes, tantôt inhérentes à la volonté de l'ouvrier,
résultent de la paresse systématique ou de la grève, tantôt
indépendantes de cette volonté, sont provoquées soit par l'état
physique, maladie, accident, invalidité, soit par l'incapacité pro-
fessionnelle qui détermine le renvoi de l'ouvrier par le patron
justement soucieux d'une collaboration plus efficace, soit par une
faute grave ou par un conflit avec le patron ou ses préposés ou
par des exigences de l'ouvrier qui motivent le congédiement.

Cette classification a paru donner un critérium de l'assurabilité
du risque ainsi, lorsque ce dernier résulte d'une cause systéma-
tique telle que disparition d'une industrie (par exemple, le tissage
à la main) ou fermeture d'une exploitation (par exemple, une mine
épuisée), le remède au chômage, a-t-on dit, doit être cherché, non



dans l'assistance ou dans l'assurance, mais dans le passage du per-
sonnel ouvrier à d'autres industries ou dans l'émigration1.

Ce critérium ne semble pas exact. En effet, le chômeur ne trouve
pas immédiatement le nouveau genre de travail auquel il peut
demander son gagne-pain dans l'allenle, il doit être secouru et
l'assurance doit y pourvoir. Sans doute, on peut craindre que
l'attente ne soit prolongée au delà du terme compatible avec les

ressources de l'assureur et que l'intervention même de l'assurance
ne contribue à celle prolongation en énervant l'activité du chômeur
dans la recherche d'un emploi. Mais, d'une part, le recours à la
réassurance* fournit les sommes nécessaires et, d'autre part, l'insti-
tution d'un organe de placement annexé à l'établissement d'assu-
rance permet de faciliter et d'accélérer les démarches du sans-
travail.1.

La précarité de cette distinction est d'ailleurs avouée par ceux
mêmes qui la présentent 3; ils reconnaissenl la pénétration récipro-
que des causes économiques et des causes personnelles par exem-
ple, en cas de crise, le patron renvoie de préférence les ouvriers
les moins laborieux ou les moins habiles; le chômage de ceux-
ci est donc la résultante de causes des deux ordres.

Le critérium que je propose permet également de ••ésoudre la
question de t'intervention de l'assurance en cas de grève. La
réponse la plus généralement formulée est la négative. On soutient
que

1° II n'y a point chômage proprement dit en cas de grève, le

contrat de travail étant suspendu et non rompu;
2° L'intervention de l'assurance aboutirait à mettre les ressources

publiques à la disposition des grévistes pour la solution du conflit
qui les sépare de leurs patrons.

Ce double argument ne semble point décisif. En effet
1° Le contrat est rompu, puisque la grève est caractérisée par la

V. la publication de I'Office impérial, ALLEMAND DE STATISTIQUE,Die beslehenden
Einrichlungen zur Versicherung gegen die Folgen (1er Arbeilslosigkeit, Berlin, 1906,
t. I, p. 10.

» V. infrà.
V. la publication précitée de l'OFFICE impérial ALLEMAND DE STATISTIQUE, Die

beslehenden Einrichlungen, etc., 1906, t. I, p. 10 et 11.
Voir la publication précitée de I'Office impéiual ALLEMAND DE STATISTIQUE, Die

beslehenden Einrichtungen, etc., t. I, p. 8 et 9.



brusque interruption du travail exclusive du préavis contractuel
ou légal; l'intention, que les ouvriers peuvent avoir,de reprendre le
travail sous les ordres du même patron à des conditions nouvelles
ne suffit pas à consacrer le maintien de leur ancien contrat.

2° L'intervention des ressources publiques n'est point de l'essence
de l'assurance les subventions par lesquelles elle se traduit ne
sont pas indispensables au fonctionnement d'une caisse d'assu-
rance bien plus, si elle doit empêcher l'ouvrier de bénéficier de
l'assurance, c'est à elle et non à l'assurance qu'il convient de
renoncer.

Selon moi, le critérium de la faute de l'ouvrier doit fournir la
réponse à la question. Si la grève est justifiée, on ne peut repro-
cher à l'ouvrier de ne pas vouloir travailler il a droit au bénéfice
de l'assurance; si au contraire la grève a été entreprise pour des
motifs inadmissibles, il est déchu de ce bénéfice. Il appartient à
l'assureur d'apprécier la conduite de l'ouvrièr dans chaque cas
particulier. Le choix, comme assureur, d'un groupement ouvrier
distinct de l'organe de défense des intérêts professionnels se recom-
mande à cet égard il se prêle, en effet, à la constitution d'un tri-
bunal formé par les pairs de l'ouvrier, et il consacre l'impossibilité,

pour celui-ci, de trouver dans l'assurance une arme de combat.
Cette procédure n'est autre que celle qu'appliquenfles organisa-

tions patronales d'assurance contre la grève. Ainsi, aux termes
de l'article 6 de leurs statuts, les sociétés métallurgiques d'assu-
rances contre les conséquences du chômage forcé réservent les
indemnités aux conflits « subis, suivis et terminés d'accord avec
le Comité central » qui a été constitué conformément à une décision
de l'Union des industries métallurgiques et minières; ce Comité
recherche « si la grève a été volontairement provoquée par le
patron dans le but de profiter de l'assurance », et il statue « sur la
légitimité de la résistance à une grève ou sur les conditions de sa
terminaison ». Or le parallélisme de régime doit exister entre
l'institution patronale de sauvegarde contre la grève et l'institution
ouvrière de protection contre le chômage la procédure de l'une
doit donc servir de modèle à l'autre.

(A suivre). Maurice Bellom.

1" octobre 1908.
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